






 

CONVENTION DE SUBVENTION DE 
FONCTIONNEMENT PLURIANNUELLE  

SUR FONDS LOCAUX 
 
Entre : 
 
La Caisse d’allocations familiales de la Haute-Savoie,  
2 rue Emile Romanet à Annecy 
représentée par son Directeur, Monsieur Olivier Paraire 

Ci-après désigné « la Caf » 
 
Et : 
 
Le Centre communal d’action sociale pour le Croisollet, 
Place de l’hôtel de ville à Rumilly, 
représenté par son Président, Monsieur Christian Dulac 

Ci-après désigné « le gestionnaire » 
 
 
Préambule 
 
Les Caisses d'allocations familiales disposent, dans le cadre des Conventions d'objectifs 
et de gestion, d'enveloppes locales destinées à soutenir le développement des initiatives 
au sein des territoires. 
 
Dans le cadre de ses orientations stratégiques, le Conseil d'administration de la Caf de 
Haute-Savoie a déterminé trois catégories d'interventions : la distribution d'aides 
financières aux familles, en appui de projets individuels ou en soutien aux loisirs des 
enfants et adolescents d'une part, l'aide au fonctionnement en soutien aux projets 
innovants et aux associations d'autre part, le soutien, à la dynamique d'investissement des 
partenaires enfin.  
 
Le département se caractérise par sa progression démographique continue. A ce titre, le 
développement quantitatif et qualitatif de services aux populations est essentiel. Dans ce 
cadre, le Conseil d'administration souhaite soutenir par ses aides au fonctionnement des 
projets ou activités relevant des champs de compétence des Caf, et déployés par ses 
partenaires. 
 
C'est au titre de cette enveloppe annuelle d'aides au fonctionnement que le projet du 
partenaire, ci-après désigné, a pu être pris en considération. 
 
Le projet conduit par le partenaire contribue en effet à l’atteinte des objectifs que la Caf 
poursuit.  
 
 

Article 1 : Objet de la convention 
 
 
Face à l’urgence climatique et aux mutations environnementales, l’animation de la vie 
sociale contribue à une transition écologique solidaire qui implique l’ensemble des 
habitants, et en particulier les habitants les plus précaires, qui peuvent rencontrer des 
difficultés face à cette transition.  
 
La Caisse d'allocations familiales de Haute-Savoie accorde au gestionnaire une 
subvention de fonctionnement sur fonds locaux pour le déploiement d’une démarche de 
transition écologique dans son projet. 
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Article 2 : Subvention versée 
 
 
A compter de l'année 2026 et jusqu'au 31 décembre 2028, la Caf verse une subvention forfaitaire globale de 
10 000 €/an, qui vient en soutien des interventions du gestionnaire sur le département de la Haute-Savoie 
pour les actions suivantes : 
 
Promouvoir des actions et des projets répondant aux enjeux de la transition écologique en mettant en œuvre 
des actions répondant à chacun des axes suivants : 
 
- Soutenir les bonnes pratiques en termes d’alimentation durable 
- Développer et renforcer les mobilités douces 
- Contribuer à une gestion des déchets efficace 
- Contribuer et jouer un rôle d’accompagnement de tous les publics, en lien avec les acteurs du territoire, 
aux enjeux de transition écologique. 
 
 
Le montant N peut être revu selon les modalités décrites à l’article 3 à réception du compte de résultat N-1. 
 
 

Article 3 : Modalités de paiement– Pièces justificatives à fournir 
 
 
Paiement en N+1 à réception du bilan 
 
Pour chaque année couverte par la convention, l’aide sera versée après réalisation des actions en une fois à 
réception d’un bilan retraçant les actions conduites au titre d’au moins 2 axes sur les 4 axes énoncés dans 
l’article 2 et du compte de résultat N-1 et du budget prévisionnel N du service ou de l’action financée.  
 
Pour ce faire, ces documents doivent être adressés à la Caf au plus tard le 30 juin de chaque année. 
 
Le versement de la subvention totale ou partielle sera conditionné à la réalisation des actions et à la réception 
des pièces justificatives dans les délais impartis. 
Dans la mesure où les actions engagées ne répondraient pas au moins à 2 axes cités à l’article 2, le montant 
de la subvention sera proratisé en conséquence. 
 
Le gestionnaire s’engage à signaler immédiatement à la Caf tout évènement de nature à compromettre, 
interrompre ou annuler le service ou l’action objet de la présente convention. 
 
 

Article 4 : Conditions résolutoires 
 
 
Pour chaque année couverte par la convention, la Caf ne sera plus engagée vis-à-vis du gestionnaire et la 
subvention sera annulée en cas de : 

- non réalisation du service ou de l’action 
- non réception des pièces justificatives au plus tard le 30/06 de chaque année couverte par la 

convention 
 
 

Article 5 : Les engagements du partenaire  
 
 
En application du décret du 31 décembre 2021 approuvant le Contrat d’engagement républicain des 

associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat, l’association 

atteste avoir souscrit au Contrat d’engagement républicain et respecter son contenu. Tout manquement 

observé à ce titre est de nature à justifier un retrait de tout ou partie de la subvention accordée. 

 
 

 
 
 



 

Article 6 : Durée de la convention 
 
 
La convention est conclue pour les exercices 2026 à 2028 inclus. 
 
« Le gestionnaire » reconnaît avoir pris connaissance des éléments constitutifs de la présente convention :  

• les modalités ci-dessus dont il est établi un original pour chacun des signataires,  

• « la charte de la laïcité de la branche famille avec ses partenaires », document disponible sur le site 
Internet « www.caf.fr » de la Caf de Haute-Savoie. 

et « le gestionnaire » les accepte et s’engage à les mettre en œuvre.  
 
 
 

Fait à Annecy, le 5 février en un exemplaire 
 
 
 
 Le Directeur de la Caisse d’allocations Le Président du Centre communale  
 familiales de Haute-Savoie, d’action sociale de Rumilly, 

 (cachet et signature) (cachet et signature) 
 
 
 
 #signature2# #signature1# 
 
 
 

 O. PARAIRE C. DULAC 

http://www.caf.fr/

